
'ans doute ponr leuir le, public en haleine, 
les médiums américains vont donner plu
sieurs représentations dans la salle Herz. 
Le poix des places esl modestement fixe à 
10 et 20 fr. 

Pour toute lu coi rotpomtance . J. REBOUX. 

T r i b u n a u x 

Tout le monde 's i d'accord sur les let
tres anonymes. Elle;jouent parfois un rôle 
terrible. Il est bon que ceux qui s'adonnent 
à cette lâcheté comprennent qu'elle n'est 
pas sans péril. Aussi nous reprocherions-
nous de ne pas signaler un arrêt de la Cour 
de Paris, contirinatif d'un jugementdu tri
bunal d'Auxerre. condamnant à une année 
d'emprisonnement. 500 francs d'amende et 
6,000 francs de dommages intérêts, un sieur 
Lamolhe. qui depuis longtemps poursui
vait de cette armeodieuse la réputation de 
deux honnêtes jeunes filles. 

On écrit de Lyon qu'indépendamment 
de la plainte peur injures et diffamation 
déposée par les membres du conseil d'ad
ministration de la Société lyonnaise de 
dépôts et de comptes-courants contre le 
jeurnal le Cocodès, le gérant et imprimeur 
de cette feuille auront encore à répondre 
d'une contravention de presse et de délit 
J'outrage à la morale publique. 

Le gérant el l'imprimeur du Journal de 
Gnaffron seront également cités à lareqnétc 
'le M. le procureur impérial pour une con-
» avenlion au décret sur la presse et 
pour un délit d'outrage à la morale publi
que et aux bonnes mœurs. 

Le tribunal correctionnel de Paris vient 
de se prononcer sur une question qui in
téresse à la fois les Compagnies de chemins 
de fer el les voyageurs. 

Il s'agissait des billets d'aller et retour. 
On sait qu'en prenant double place, e'e*t-
à-dire l'une pour aller, l'antre pour reve
nir, le voyageur obtient un rabais | sur le 
total, mais en même temps lu Compagnie 
impose l'obligation de retour dans un 
temps donné. 

S'ensuit-il que le délai une fois expiré 
le billet de retour n'ait plus aucune valeur, 
et que ta Compagnie après avoir reçu le 
prix du double billet, ait droit de toucher 
encore le prix d'une place entière? Le 
voyageur, au contraire, doit-il bénéticier 
de l'argent qu'il a versé, et ne donner, en 
surplus de son billet de retour, que le 
complément de la place f 

C'est dans ce dernier sens que le tri
bunal s'est prononce. 

J n r U p r u d e n r e u s u e l l e 

La question de l'inviolabilité des lettres, 
qui a été abordée celte année au Corps 
législatif, vient d'occuper aussi la cour su
prême. Lne lettre est une propriété com
plexe : si elle appartient à celui qui la 
reçois, c'est dans de certaines limites el à 
la condition qu'il ne violera pas le droit 
que conserve sur elle celui qui l'a écrite. 
)>e plus, dans les rapports commerciaux, 
une lettre ne peut être ouverte que par la 
personne même, l'indicidu en f-ropre, qui 
en est le destinataire. C'est aiusi que la 
Cour de cassation vient de décider en di
sant que l'inviolabilité des lettres est un 
principe d'ordre public. C'est sur ce prin
cipe que repeeent les dispositions des arrê
tés, accrut» et ordonnances relatifs à l'ad
ministration des postes, anx termes des-
<|uel* les lettres doivent être remises à la 
personne à laquelle elles sont desliucca et 
non à des tiers. < Eu conséquence, on ne 
peut faire prévaloir l'indication du domi
cile sur celle de la personne et décider 
que les lettres adressées nommaiiveinent 
à une personne au domicile où elle exer
çait une industrie seront remise à son suc
cesseur et ouverte pur ce dernier. » (2 
août). 

Tout le monde sent l'importance de cette 
décision dans le cas de vente d'un fond de 
commerce .' i moins de stipulations con
traires dans l'acte de vente, l'acquéreur 
lia peulouvrir les lettres qui arrivent à 
l'adresse du vendeur, quoiqu'il soit présu
mante que ces lettres sont relatives aux 
opérations de la maison. L'acquéreur, le 
successeur peut se plaindre, demander 
des dommages-intérêts si son cédant né
glige de lui transmettre des commandes 
parvenee» see» te nom de celui-ci, mais il 
n'a jamais le droit de s'approprier ses 
Mitres. 

II. Il faut rapprocher de cet arrêt une 
décision de la 5e chambre de la Cnur de 
Paris (Bulletin du 1* juillet) qui porte que 
l'adjudicataire d'une usine qui devient par 
le fait de l'adjudication propriétaire du 
matériel de fabrication, des marchandises 
fabriquées** de la clientèle a le droit de 
désigner ses produits sous le nom du ten-

•> deur. l lsjjgisaiid'une composition de par
fumerie connue sous le nom de l'inventeur 
dans le commerce : l'adjudicataire soute
nait que ponr utiliser le matériel et servir 
la clientèle il devait conserver à ses pro
duits leur nom commercial ; les enfants 
de l'inventeur décédé disaient de leur côté; 
< Notre nom est notre propriété; il n'a pu 

• être vendu et nous ne pouvons le laisser 
a être compromis par un étranger. » Celle 
prétention, juste eu apparence, a dû ce 

* pendant être écartée : quand on donne son 
nom à un produit, on le met dans le do
maine public jusqu'à une certaine limite, 
et il esl Impossible au cas de vente, par 
suite de saisie, de faillite, ou de licitution, 
de distinguer le nom de famille, propriété 
des enfants, de l'appellation commerciale 

. qui entre dans l'actif de la succession ou 
d e la faillite et que les créanciers peuvent 
faire vendre. 

FAITS DIVERS. 
— A la veille du jour où nos pressoirs 

vont nousdounerdes flots de vins nouveaux 
que l'on dit être d'une qualité loul-à fait 
exceptionnelle, il nous paraît toul-à-fuil à 
propos de signaler le procédé que M.P..sieur 
vient de faire co i naître pour vieillir les 
vins à l'aide de la chileur seulement et 
par conséqnent sans frais notables,puisque 
dans une chambre, chauffée par un poéie 
ordinaire, on peut, en moins d'une heure, 
vieillir plusieurs milliers de bouteilles de 
vin a la fois. 

Ce n'est rien moins qu'une révolution, 
qui se prépare dans cette importante 
branche de notre commerce. Si, en effet, 
on peut vieillir instantanément, en quelque 
sorte, du vin qui jusqu'à présent n'était 
potable qu'après un long traitement en fût 
et plusieurs années de bouteille, tous les 
intermédiaires entre la production et la 
consommation vont se trouver red lits aux 
abois comme le sont en ce moment-ci les 
vignerons qui parlent d'arracher leurs 
ceps el qui regrettent le bon temps de 
l'oïdium, parce que, celte année, le prix du 
vin tombera à 5 francs l'hectolitre t Qur 
sera-ce si le procédé de M. Pasteur s'en 
mêle et vient permettre de boire cette 
année même les vins nouveaux que la spé
culation se préparait à accaparer, sans 
aucun doute, pour nous les revendre plus 
lard à des prix exorbitants, suivant ses 
fructueuses et anciennes habitudes? 

« Quoi qu'il en soit, je déclare (dit un 
correspondant de I"Indépendance belge), que 
j'ai expérimenté le procédé de M. Pasteur. 
J'ai pris plusieurs bouteilles de vins mis 
de côté parce qu'il avait été trouvé trop 
vert pour être bu tout de suite. J'ai ficelé 
le bouchon, mis la bouteille sur un fourneau 
de cuisine en fonte.Tous les effets signalés 
par M. Pasteur se sont produits. Après le 
refroidissement, le bouchon a été enfoncé, 
puis cacheté de la manière ordinaire. Dès 
le lendemain, le vin a été bu et trouvé 
très-potable pour sa qualité par ceux-là 
mêmes qui n'avaient pu en faire leur con
sommation journalière. Je vais répéter 
plusieurs fois des expériences de ce genre, 
el, très-prochainement, je vous rendrai 
compte des résultais que j'aurai obtenus ; 
car ils doivent, quand même, êlre de na
ture à intéresser aussi bien le consomma
teur que le producteur. > 

— Ou écrit de Yeddo, disent les .-ln-
nales du Commerce extérieur', que le 
Gouvernement Jannnafa. ne pouvant plus 
fabriquer une qanlité d'ilehiboussuftisante 
pour les besoins journaliers du commerce, 
a résolu d'adopter le système de mon
nayage suivi en France. Ce gouvernement 
se propose même de l'aire venir de Paris 
les machines el l'outillage nécessaire pour 
battre monnaie, ainsi que des agents 
Capables de diriger celle opération. 

Celte détermination de la Cour de 
Yepdo témoigne de son désir de nouer des 
relations durables avec les Européens, et 
ne peut manquer d'exercer une heureuse 
influence sur le commerce français avec le 
Japon. 

— On mande de Saint-Pélcrsboiirg que 
le czar vient de confirmer la condamna
tion, à dix et à huit uns de travaux forcés 
de conseiller Charles Reimers c fde su 
r.ière pour crime do contrefaçon da> billets 
de la banque russe. 

— Les théâtres do Lyon ont fuit diman
che leur réouverture, sous la nouvelle di-
reetiondo M. Délestang. 

— Au Congrès de Berne, le docteur Gross 
a lu un intéressant mémoire sur la phtysie 
pulmonaire, mémoire d'autant plus digne 
d'attentionqu'il semble renverser, en s'a p-
puyant sur des faits sérieux, toutes les 
idées reçues sur cette terrible maladie. 

Le docteur Gross ne croit pas que la 
phtysie diminue par l'effet de la douceur 
du climat. C'est plutôt le contraire qui 
serait vrai. En Islande elle est inconnue. 
Elle est commune au contraire dans le 
bassin de la Méditerranée, aux Antilles, 
à la Nouvelle-Orléans, en Italie. Elle est 
rare dans le Nord. Soit que les pays chauds 
soient plus favorables que ies autres à la 
guérisson des phlysiques. c'est, surtout 
dans les pays treids el sur ies hauts pla
teaux qu'elle est le plus curable. Plus oo 
s'élève dans les Alpes el sur les hautes 
montagnes du globe, plus elle est rare. 

M. Gross pense que pour la cure de la 
phtysie, une température égale et presque 
froide est essentielle. La pression moins 
forte sur les monticules abrités par des 
cimes plus hautes exposées au soleil, rend 
la respiration plus facile, l'air est plus 
charge d'ozote. Conclusion : à une hauteur 
de 2000 pieds el plus, il semble que la 
phtysie cesse de se rencontrer, qu'elle esl 
curable chez le phtysique qui va y chercher 
la santé. On peut espérer délions résultats 
de l'envoi dans lesjnontagnesdepbtysiques 
au premier degré et même au second. 
« Qu'on entreprenne des essais, Une vaste 
enquête, dit M. Gross, réunissons des fait* 
et arrivons à faire, de ce qui n'est qu'une 
forte probalilé, une complète certitude.» 

— On a toujours considéré comme aussi 
difficile de compter les cheveux d'une télé 
que de compter les étoiles du ciel, ou les 
grains de sable de la mer î il s'est trouvé 
un monsieur, un savant allemand (ce ne 
pouvait être qu'un allemand), qui a entre
pris ce travail, qui l'a exécuté sur quatre 
tètes de femmes de différentes couleurs, 
et, qui plus est, en a tire des déductions 
pratiques. Les quatre têtes soumises à 
cette épreuve ont donné les nombres sui
vants : 

Blonde 140.419 cheveux 
Brune 109,440 id. 
Noire 102,062 id. 

83,740 id. 

'/s'est trouvé que les quatre chevelures, 
quoique inégales en nombre étaient A peu 
près égales en poids, la différence du nom* 
bre étant contrebalancée par une aug
mentation d'épaisseur. En moyenne, le 
poids de la ehevetured'une femme est de 
quatorze onces. 

— M. Pellicot, un savant, a calculé que 
l'extraction de la houille et des autres 
combustibles . minéraux dépasse aujour
d'hui 550 millions de quintaux métriques 
par an pour l'Europe seulement. Or, en 
admettant que ces combustibles contien
nent en moyenne 80 0/0 de carbone, leur 
emploi répandrait dans l'uir 80 milliards 
de mètres eube* d'acide carbonique par 
année. 

Nous voilà donc de la sorte ompaisonnès, 
puisque l'air chargé d'acide carbonique est 
impropre à la respiration. 

Maintenant, si l'on calcule que les forêts 
de tous les continents se déboisent de plus 
en pins, et que la proportion d'acide car
bonique et d'oxyde da carbone centuplera 
à l'infini, à mesure que l'homme sera plus 
industrieux, il s'ensuit, toujours d'après 
l'honorable M. Peligot, que le monde étant 
sillonné de chemins de fer et de bateaux à 
vapeur, étant couvert d'usines et de fabri
ques, sans compter les ballons Nadar, dé
gagera des milliers de mètres cubes d'acide 
carbonique et d'oxyde de carbone. 

Comme les forêts seront détruites, cet 
i excédant d'acide carbonique et cet oxyde 

de carbone auront pour résultat inévitable 
de vicier l'aircomplètementel d'asphyxier 
les hommes et les animaux. 

C'est ainsi que, grâce à la science, il ne 
restera plus personne sur notre globe, un 
beau matin, — pas même un savant. 

La statistique est, ma. foi, une adorable 
chose ! 

•— Joseph Brandi, fils unique d'un bras
seur de Waidhofen, se fiança le 1er août 
avec la fille d'un propriétaire de Vienne. 
Les fiançailles, célébrées à Fafcrafeld, 
eurent un dénouement tragique. 

Brandi ayant voulu porter un toast à sa 
fiancée, le verre se brisa entre ses mains 
tandis qu'il parlait. Cet incident fut consi
déré par quelques-uns comme de mauvais 
augure; mais d'autres se mirent à eu rire, 
et le fiancé porta le toast avec un autre 
verre. 

Cependant, vers dix heures du soir, au 
rnomeut où l'on servait le punch, dit 
l'Ewrnpe.Brandi se leva subitement et dé
clara se tAnver mal. La fiancée, inquiète, 
courut vivement auprès de lui pour lui 
porter secours, muis elle arriva trop tard... 
son fiancé avait été foudroyé par une atta
que d'odoplexie. 

— M. Xavier de G..., vieillard ds 72 
ans, très-riche et n'ayant que des parents 
collatéraux, témoignait la volonté de ra
jeunir sa vieillesse par un mariage avec 
une ancienne femme de chambre, de sa 
femme, morte depuis (rois ans. La came-
riste n'a que 28 ans et possède une jolie 
ligure unie à une conduite des plus régu
lières. 

Or, les parents de M. de G..., û cette 
nouvelle, accourent auprès du vieillard et 
cherchent à lui faire comprendre le ridi
cule dont il va se couvrir par une union 
disproportionnée. Enfin, ils font tant et si 
bien que M. de G... promet de ne point 
dojenjer de suite a son projet, puis il leur 

langage : 
w^ es chers amis, je vois parfaitement 

le Lien fondéde vos raisons et je m'y rends 
^ Hé grand cœur. J* vous remercie cordiale

ment de l'intérêt que vous portez à ma ré
putation d'homme d'esprit. En me mariant 
avec Bosalie, je voulais la récompenser, 
par le don de ma fortune, de huit ans de 
bons soins qu'elle nous a prodigués, à 
moi el à ma femme.Donc, je ne l'épouserai 
pas, et je vais m'y prendre d'une façon 
qui. j'en suis sûr, aura votre approbution : 
je lui trouverai un époux qui lui plaise, et, 
après l'avoir richement dotée, je lui lais
serai tous mes biens par un testament bien 
en règle. » 

A ces mots, ou voulait 6e récrier; mais 
le vieillard répliqua : 

• J'entends être maître de mes actions, 
et je n'admets plus d'obsarvations. » 

Puis il congédia son monde. 
Le mariage de Hosalie a été célébré sa

medi dernier avec un jeune homme de son 
choix. 

— La Gasstte de Moscou paria d'un in
cendie considérable qui a ecéaléù Odessa. 
Plus de 3,000 hectares de froment ont été 
réduits en cendres. Le jnduarfburnal dit 
que les demande» de froment arrives d'E
gypte, d'Italie et de .France, sont nom
breuses, et que les prix des céréales ont 
notablement augmenté à Odessa. 

—Le maire d'Avignon vient de prendre 
un arrête qni dissoul le corps de musique 
et dessapeurs-pompiers descelle ville pour 
avoir refusé de se rendre à la procession 
de Saint Agricol, patron d'Avignon. 

— M11' Adèle Page, la gracieuse actrice 
de l'Ambigu-Cotnique, suivait hier, à six 
heures trois quarts dn soir, le boulevard 
Maleshcrbes, lorsque sa voilure fut accro
chée par l'omnibus 603 de la ligne A.-F. 
Par suite de la violence du choc, le léger 
véhicule fut renversé, et sa propriétaire 
roula à terre. Elle avait perdu connais-
sauce, el on la transporta dans une maison 
voisine, où les soins qu'on lui donna l'eu
rent bientôt ranimée. Un médecin, appelé 
près d'elle, a reconnu qu'elle n'avait d'au
tre mal que de légères contusions aux deux 
jambes. 

La voilure étant brisée, M"" Page a été 
ieconduite à son domicile dans un fiacre. 
Aujourd'hui, la brillante artiste est entiè
rement remise, et clic remplit son rôle 

habituel dans le drame en vogue : Prin
cesse et Favorite, 

— La lettre suivants a été adressée 
au Conseil d'Etat du canton de NeuchAteJ. 

Neuchâtel, le ! • ' septembre 4808, 
Monsieur le président du conseil d'Etat 

de Neuchâtel. 
Par ordre de l'Impératrice, j'ai l 'hon-

neur de vous ex primer combien Sa Majesté 
a» été touchée des témoignages nombreux 
ue sympathie qu'elle a reçus pendant son 
séjour à Neuchâtel, 

L'Impératrice a été particulièrement 
sensible anx attentions empressées dont 
elle a été l'objet de la part des autorités 
de cette ville. Avant de quitter la Suisse, 
Sa Majesté" tient tf vous en adresser, meir-
sieur le Président, tpussesreinerciements 
et à vous asëdrer qu eHe emporte un sou-
venir ineffaçable de l'accueil qu'elle a reçu 
à NeuehateL 

Veuillez être auprès de ses habitants 
l'interprète des sentiments de reconnais
sance de l'Impératrice, et les remercier en 
son nom, de l'intérêt qu'ils ont bien, 
voulu témoigner aux personnes de sa suite 
qui ont été blessées en arrivant dans 
votre cité. * * * ^ * ~ 

Agréez, monsieur te président, lesassu-
rances de ma haute considération : 

Signé : B. DCPKRRÉ. 
Offiicier d'ordonnance l'Empereur. 

— On lit dans la Guimne, 4e Bordeaux : 
On 'îous écrit de Biarritz que, dans la 

nuit de dimanche a lundi, la cabine de 
bain récemment édifiée et meublée pour 
l'Impératrice, a été mise au pillage. — 
Glaces, tentures, meubles, tout a été brisé 
ou déchiré, — On est à la recherche du 
ou des malfaiteurs. 

— Une femme, aux yeux hagards, à l'air 
maladif et toute couverte de haillons, dit 
l'International, se présentait mardi devant 
la cour de police de Westminster et de
mandait à parler au magistrat. 

Un huissier la fait entrer dans la salle 
d'audience, où elle va s'appuyer contre le 
banc des témoins. 

— Quavez-vous, ma brave femme ? lui 
dit le magistrat. 

— Ce que j'ai, Votre Honneur ? Je n'ai 
rien, absolument rien ; pas un farlhing 
liard), al c'est pourquoi je n'ai pas mangé 
depuis deux jours. 

— Avez-vous des amis, des parents ? 
— J'ai une fille qui est mariée el qui 

demeura dans Wauxall-bridge-road. 
— Et que fait le mari de votre fille ? 
— Il est boulanger. 
— Le mari de votre fille est boulanger, 

el elle vous laisse mourir de faim... Con-
6table, allez quérir la boulangère. 

Au bout d'un quart d'heure, le consta
t e revient, accompagné d'une femme 
jeune, jolie et tort bien mise. 

— Vous êtes la fille de cette pauvre 
femme ? loi dit le magistrat. 

— Oui, Votre Honneur. 
— Et comment se faii-il que vous la 

laissez dans un tel état de misère ? 
— Cela ne me regarde pas. 
— Ingrate, s'écrie la mère, In oublies 

donc que c'est moi qui l'ai nourrie ! 
— Oui, mais votre tait ne vous coûtait 

rien, tandis qu'il nous faut acheter la fari
ne pour faire le pain. 

Le magistral, Jutre d'un pareil cynis
me, esl animé d'un mouvement soudain de 
compassion et ordonne OH greffier de re
mettre à la pauvre vieille deux livres 
sterling I 

Houveau moyen de reconnaître la pré
sence du coton dans une étoffe de lin. — 
D'après le procédé du professeur Bœttger, 
on découpe une bande d'étoffe de 5 à 6 
centimètres de long sur 2 à 3 centimètres 
de large, et an l'effile sur trois côtés c'est-
à-dire du côté de la chaîne et de la trame, 
à une distance de 8 à 10 millimètres ; on 
plonge cette bande jusqu'en sou milieu, 
dans le sens de la louguéu., dans une dis
solution alcoolique un peu faible de rouge 
d'aniline ou de fusehine, formée de 14 
grammes de fusehine cristalissée et de 234 
grammes d'esprit-de-vin ordinaire. Au 
bout de peu de temps, on retire le morceau 
d'étoffe ; on 1e lave A grande aau jusqu'à 
ce que l'eau de lavage ne soit plus colorée. 
On plonge l'étoffe encore humide, pendant 
une ou trois minutes au plus, dans une 
soucoupe pleine d'ammoniaque; presque 
immédiatement les fils de coton perdent 
leur coloration, tandis que les fils de lin 
restent colores en uu beau rouge rosé. 

Si l'on veut conserver la bande d'étoffe 
avec ce contrastedecouleurs, il est bon de 
ne pas la laisser dessécher, mais de la 
mettre dansuu flacon contenant une disso
in tioa de 6 grammes de sonde étendue dans 
100 grammes d'eau. Il n'est pas nécessaire 
de laver préalablement l'étoffe avec du 
savon avant de procéder à l'épreuve du 
lissu. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, i 1 septembre. —Les «flaires ont été 
aujourd'hui à p*-u près nulles. Il n'y a eu de 
variations notables que sur le Mexicain qui a 
fait 51 î /8 et 50 1/4, pour rester à 50 1/2 et 
sur tes chemins de fer sard»s qui ont fléchi à 
220 pour se relever à 227,50. La rente reste 
de 2 centimes 1/2 sur samedi à 69,20 après 
69,30. L'Italien s'est tenu de de 66,40 à 66.25. 
Le Mobilier a varié de 810 à 817,50. et l'Espa
gnol de 50g à 515. Le'Lyon reste à 876,25 et 
le Lombard à 465. Les Romains se sont relevés 
à 218,75. La Sociét • générale est à 612,50 et 
le Suez à iiÛ.Ltsconsolidés anglais sont venus 
en baisse de 1/8 i 89 1/8 i 90. 

Cours moyen eu comptant : 3 0/0 6*0,23 
4/4, 4 fjt 0/0 9037 t/2. (coupon détaché) 

Pour tous les articles nou sigaéa J. Rzsorx. 
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7. ^Pbililw^éopôuT'^mtmn^^'Mi 
is&eraod, célibataire, rue an i on. — 

Vu 2 au 8 septembrtlttS indu». 
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^ T - î * MsvJbsMMenunu i 
mortier, .#1 ans. i»a*isv^r. attifeatoirn, rg» 
Notre-Dame. . --••_• sas 

Du* i. — Fidel V•luwvnsbefghe, 3o, 
cantesan, cékibatatra, ru* de testant 
renfler*, v e ô V ^ W ^ i q ^ ^ a ^ l a f r l J u l 
rue Saint-Antoine. 

épouse 
Du 

Ameliè"BprbeU'i>èwjitar 5* ans, nftnagèrr, 
veu»e o**It>nw "iunnfcjq, àlvtopfltal. J a u u B c -
Francois Capet, 10 ans, à l'hôpital. — Pieno 
Basez, 53 aas, marchand de tait, époux de 
Catherine Rowart, au Vert-Charnu. 

Ou 8 Lié vise-An*u*Jàa* ttejsriyeUp ans. 
ménagère, épouse de LouiPalaMier, nsmsemiu 
éé l.ommelet. 

Plus, il est décédé 9 garçons et 11 âfle» au-
dessous de l'âge de 10 aas. 

T H E A T R E ! R O i n i l l . 

CTJNTINUATKJN DES DEBTJTS.. 

JEUDI 14 septembre 1865. 
1* représentation : de 

LE ROMAN DUR JEUNE HOMKE 
PALVUE. 

Pièce en 5 actes et 7 
MToIlnve Feuillet" (dé l*Àc 

1. représeal^on^de / 
UN GENDRE EN SURVEILLANCE 

Comédie Vaudeville en un acte par MM. 
Marc-Michel et Labiche. 

Ouverture des bureaax à 6 1/8. — On 
commencera à 7 heures. 

I _ M 

COMMUNE DE WATTRELOS.,., 

FETE MUSICALE 

Donnée par la Musique municipale, am
ie concours de la Musique de Lnitnoy et 
l'Union Chorale de Roubaix. 

PKEMIÈRE PARTIE : 
1° WATTRELOS. 

Poète el Paysan (Ouverture,). 
2* ROUBAIX. 

Le Chant €et amis (Chœur). . A. Thoni iâ 
3" LANNOT t ,j 

Pot-Poorii. . . . ' . . . C.Jansscit-. 
i» WATTRELOS. 

Les sabots de la Marquise (Ouverture^. Boa -
langer. 

5° ROUBAIX. 
Dieu le veut, (Chœur) Yiakm. 

DEUXIEME PARTIE. 
G* LANNOT. f 

Polka et Schotlisch. 
7» WATTRELOS. 

Gemma di Vergy (Fantaisie;. . Bender. 
8u ROLBAIX. 

France et Italie (Chœur). . . . Halév? 
«teLaaaoY. 

Boléro C, Janssenc. 
10 WATTRELOS. • 

Caprera. (Valse;. . . . . . Metaaaer. 

VILLE DE ROUBAIX. ^M 

— • • I K I f l 
TRAVAUX COMRCWAUX » 

-
Construction de Pavage et Aqueduc** t\ 
dams la rue des Arts, ï° dans la rmt "ninJ 

vaffer "de^rordris r t n p é r f i f l e ^ r a ^ g î l P 
d'honneur, donne avis. 

Qae le jeoéi 21 septembre 480B, 8 buse 
heures du matin, il sera procédé en l'an* 
des salles de la mairie, A l'adjudientien -em 
rabis sur soumissions cachetés*, des 
travaux de construction. ' I f 

!» d'un aqueduc dans la rue des Arts, 
suivant devis dressé par M Godey, dtrec* 
leur des travaux municipaux, approuvé par 
M. le préfet, le 2 août 1805, montant à la 
somme de fr. 1600 > 

2° de compléments de pavage 
dans la même rue, suivant 
devis dressé par la même et 
approuvé par M. le préfet, le 2 
août 15500 » 

3 e d'au aqueduc dans la rue 
St. Honoré, suivaTit devis ap- '~-
preuvé par M. le préfet le 6 
septembre et montant à 3200 » 

4° du repavage de la même 
rue montant suivant de, même 
devisa 3100 » 

Les plans et devis des travaux ci-dessus 
mentionnés sont déposé* au secrétariat de 
la mairie où les amateurs peuvent en 
prendre connaissance. 

Les soumission cachetées seront ieçae> 
jusqu'à l'heure fixée ponr l'adjudication. 

Roubaix, le 11 septembre 1666. 
EjRN.OULT-^AYART. 

lYEJtDREMà 

"-BAYART 

l a V U l m 
Deux PEIONEUSES doubles, système 

Ransoun, ainsi que quelques DÉtffiLOfRS 
S'adresser rue Pellart, n° 12, Roubaix-


